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Dans la fonction publique     :   un accord au rabais et minoritaire…

0,5% au 1er juillet  2006 et  0,5% au 1er février 2007
-Des miettes salariales bien loin des revendications des personnels.
C’est  inacceptable, les agents sont une nouvelle fois méprisés !

-Ces  propositions  s’inscrivent  dans  le  cadre  voulu  par  le  gouvernement :  un  changement 
profond de la fonction publique s’appuyant sur une réforme des statuts.

-Cette réforme voudrait faire de la concurrence, du mérite individuel et de la flexibilité des 
agents la règle absolue.

-Les mesures sociales du ministre,  même avec quelques améliorations,  restent  des mesures 
d’accompagnement de la gestion des ressources humaines, allant du vœu pieux à la prise en 
charge de la mobilité forcée.

Les personnels de la fonction publique ont démontré à de nombreuses reprises en 2005 leur 
ras-le-bol face aux restructurations, aux démantèlements programmés des services publics et de 
la  fonction  publique.  La  destruction  des  emplois  était  aussi  au  cœur  des  expressions  de 
mécontentement.  Ils  ont  exprimé  ensemble  ou  par  ministère  et  établissement  public,  leur 
profonde  résolution  à  lutter  contre  les  suppressions  d’emplois,  la  dégradation  de  leurs 
conditions de travail et pour la sauvegarde du service public. Ils exigent une reconnaissance 
des qualifications qu’ils ont dû acquérir du fait des « réformes » et des « modernisations » 
libérales.

L’Union syndicale Solidaires fonctions publiques et assimilés exige :
>>Une revalorisation immédiate de 5% pour rattrapage du pouvoir d’achat entre 2000 et 

2004.
>>Une augmentation immédiate de 1,8% pour 2006 et un engagement du ministre d’aligner 

cette augmentation sur l’inflation réelle fin 2006.
>>L’ouverture immédiate de négociations sur le déroulement des carrières.

>>Une augmentation supplémentaire significative du point d’indice pour tous.

Dans le privé: Les dernières mesures gouvernementales  (Contrat Nouvelle Embauche, 
Contrat  Première  Embauche,  emploi  des  seniors) :  un  grand  pas  de  plus  vers  une 
précarisation généralisée de l’emploi.  En même temps radiations des listes de demandeurs 
d’emploi, et emplois précaires sont en augmentation.

Tous ensemble  mobilisons nous
 pour les faire reculer !


